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Prochaine réunion :  

A définir 

 

Compte rendu de réunion N°1 du Comité consultatif 

« ACHATS» 

 

Des vendredi 4 décembre à 15h et mercredi 9 décembre à 20h30 dans 

la Salle du Conseil municipal 

 

P
ré

se
n

ce
 

D
if
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o
n

 

 
Prénom Nom  Tél E-mail 

Elus Olivier MICLO  olivier.miclo@mairie-lherm.fr X X 

Joël BRUSTON  joel.bruston@mairie-lherm.fr X X 

Brigitte BOYE    X 

Sandrine PEYRON    X 

René SABATHIE   X X 

Nadège LEFEBVRE   X X 

Citoyens Priscille MARIETTI   X X 

     

     

     

     

     

Autres 

intervenants 

Sébastien MORO   X X 
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I. Objet de la réunion 

Examen avec Sébastien MORO, délégué aux Réseaux, des offres de fourniture d’électricité pour les 15 

compteurs de bâtiment communaux et les 52 compteurs d’éclairage public, selon l’appel d’offres lancé le 

28 octobre 2020 

 

II. Réunion du 4 décembre 

Seulement 2 entreprises ont répondu à cet appel d’offres : Total Energies et Engie/EDF Collectivités 

Après ouverture des plis et analyse des offres, il s’est avéré que celles-ci comportaient de nombreuses 

erreurs. 

De ce fait, le comité décide que soit envoyé un mail aux deux entreprises pour le leur signaler, et remettre 

leur offre corrigée pour le mardi 8 décembre à 17h au plus tard. 

III. Réunion .87du 9 décembre 
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IV. Notation des offres  

La notation des offres suite à l’analyse est la suivante : 

Lot n°1 Bâtiments communaux :  Total Energies : 8          EDF Collectivités : 9.87 

Lot n°2 Eclairage public :              Total Energies : 7.77     EDF Collectivités : 10 

 

V. Conclusion 

 

 

VI. Autres sujets 

Il est à noter que le travail de cette commission, en sus de participer à l’analyse des offres pour les marchés 

à procédure adaptée (supérieurs à 40 000 euros HT et inférieurs au seuil des procédures formalisées), 

consiste également à prendre en compte l’engagement n°1 du Pacte pour la transition que la commune 

s’est engagée à mettre en œuvre (joint en annexe), à savoir : 

« Se doter d’une politique ambitieuse d’achats publics responsables (incluant des dispositions sociales, 

environnementales et locales ». 

 

VII. Annexes 

Pacte pour la Transition signé 

Extrait du « Guide pour la Transition » relatif à l’engagement n°1 

Pour accéder aux annexes et les télécharger, cliquer sur le lien suivant :  

https://urlz.fr/edOp 

 

 

 

 


